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Contact et inscription

AFGSU Spécialisée Annexes 1 et 2 :  
Principe d’organisation sanitaire en 
situation exceptionnelle 

Le centre d’enseignement des soins d’urgence est situé au sein de SimUSanté®. Il dispose pour cette formation 
de salles multimédias, d’entraînement, de matériel de décontamination (EPI et unité de décontamination) qui 
permettent de travailler dans des espaces professionnels.

Durée

• 1 demi-journée (3h30)

• Professionnels des SAMU, 
des SMUR, professionnels 
de santé concourant à 
l’aide médicale urgente 
et professionnels de santé 
des établissements de 
santé, chargés d'assurer 
la prise en charge d’un 
afflux de blessés

Prérequis : Attestation 
de formation aux gestes 
et soins d’urgence 1 
ou 2 ou attestation de 
formation aux gestes et 
soins d’urgence spécialisée 
module : "Principes 
d’organisation sanitaire en 
situation exceptionnelle"

Publics

Responsable pédagogique
Dr Carole Amsallem, Praticien hospitalier en médecine d’urgence, Chef de service du Centre d’Enseignement 
des Soins d’Urgence CHU Amiens-Picardie, Chargée d’enseignement de médecine d’urgence et de catastrophe 
à l’UFR de médecine Université Picardie Jules Verne

Intervenants
Médecins et infirmiers titulaires d’un diplôme de l’enseignement supérieur en médecine de catastrophe et en 
situation sanitaire exceptionnelle. Tous sont formateurs NRBC et exercent au sein du SMUR du CHU Amiens 
Picardie

Compétences visées, contenu de la formation
• Connaitre le concept de "situations sanitaires exceptionnelles"
• Identifier un danger dans l'environnement et appliquer les consignes de protection et de sécurité adaptées (y 

compris en cas d'alerte des populations ou de situations d'exception au sein de l'établissement) 
• Participer à la mise en œuvre des dispositifs d'organisation de la réponse du système sanitaire aux situations 

sanitaires exceptionnelles (dispositif ORSAN) en interface avec les dispositifs préhospitaliers (dispositif 
ORSEC) et l’aide médicale urgente

• Connaître les règles de sécurisation de l’établissement de santé en situation sanitaire exceptionnelle ;
• S'intégrer dans la mise en œuvre du dispositif ORSAN, des plans de secours et des plans de gestion des 

situations sanitaires exceptionnelles des établissements de santé et médico-sociaux, selon le rôle prévu pour 
la profession exercée

• Etre sensibilisé à l’accueil d’un afflux de blessés notamment par armes de guerre et aux techniques du 
« damage control » ;

• Etre sensibilisé aux risques NRBC et aux premières mesures à mettre en œuvre dans ce type de situation 
(protection et décontamination d’urgence)

Modalités d'évaluation
• Évaluation pré et post formation immédiates (atteinte des objectifs, sentiment d’efficacité personnelle)
• Présence conditionnant la validation
• Recueil de satisfaction des stagiaires 

Méthodes pédagogiques
La formation est centrée sur une pédagogie active et des supports multimédias.
• Cas cliniques
• Ateliers pratiques
• Apports théoriques

• Tarif individuel : 100 €  
(tarif groupe sur demande)

Tarif

• Consultez l’agenda sur 
notre site internet

Dates

Mise à jour : juin 2023

Un certificat de réalisation sera délivré à l'issue de la formation.

Document remis


